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Date de Type de décision
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Abstract

Théme Mots clés

Mesures provisoires, Désignation administrateur

Procédure Civile provisoire (Oui), Compétence du juge référés (Oui)

Source
Base légale Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc (Slaall dlas

iy 3l | Page : 30

Résumeée en francais

Si le litige est pendant devant la juridiction ordinaire, seul le président du tribunal est compétent pour
statuer sur les mesures provisoires telle que la désignation d'un administrateur Provisoire.
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